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I. CONFÉRENCE MONDIALE SUR LA FIÈVRE APHTEUSE  

1. Le Service national de qualité et de santé animales (SENACSA), en coordination avec 
l'Organisation mondiale de la santé animale (OIE) et l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture (FAO), a organisé la Conférence mondiale sur la fièvre aphteuse, qui se 
déroule ces jours-ci (24-26 juin) à Asunción (Paraguay). 

2. Pendant la Conférence, il sera procédé à l'évaluation de la situation actuelle concernant la 
fièvre aphteuse dans le monde, en accordant une attention particulière aux efforts déployés à l'échelle 
mondiale pour lutter contre cette maladie.  Les nouvelles méthodes de lutte, l'état des recherches, les 
méthodologies appliquées pour la surveillance, le développement et l'administration des vaccins ainsi 
que l'utilisation, les limites et la disponibilité des méthodes de diagnostic adaptées aux espèces 
sensibles seront évalués en fonction des nécessités et des contraintes. 

3. À ce jour, plus de 500 délégués, directeurs de services vétérinaires privés, scientifiques, 
chercheurs, producteurs et autres acteurs nationaux et internationaux venant de tous les pays membres 
se sont inscrits. 

4. Les débats porteront notamment sur les recommandations que les délégués doivent adopter 
pour mobiliser les organisations mondiales, les donateurs et les gouvernements, la communauté 
vétérinaire internationale et toutes les parties prenantes afin qu'ils s'engagent ensemble en faveur de la 
lutte contre la fièvre aphteuse à l'échelle mondiale. 

II. EXPORTATION DE MANGUES À DESTINATION DES MARCHÉS RÉGIONAUX  

5. Le Service national de la qualité et de l'hygiène des végétaux et des semences (SENAVE), en 
collaboration avec le Ministère de l'agriculture et de l'élevage, le Groupe sectoriel pour les fruits et les 
légumes du REDIEX, la Centrale paraguayenne des coopératives (CEPACOOP) et le Cabinet du 
Gouverneur de Cordillera ont lancé le "Projet pilote d'exportation de mangues à destination des 
marchés régionaux".  Ils procèdent actuellement au recensement et à l'enregistrement des producteurs, 
étape qui porte notamment sur la quantité de plantes par unité de surface et les variétés de fruits.   

6. La surveillance des mouches des fruits, destinée à identifier les espèces parasites du produit 
considéré, est une autre activité importante qui commencera en juillet. 
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7. Il est également procédé à une étude concernant l'implantation géographique de l'usine de 
traitement hydrothermique des mangues pour que celle-ci soit située dans une zone stratégique et 
facile d'accès permettant le transport des produits de l'exploitation à l'usine. 

8. Le projet concerne le Département de Cordillera, région productrice de fruits et de légumes 
par excellence. 
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